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EXTRAIT DU REGISTRE DES DECISIONS DU MAIRE
Ville de Royât-Contrat d'analyse et de conseil juridique-SEtARt DMMJB AVOCATS

Le Mdire de Royat,
VU le Code Générol des Collectivités Territorioles, et notomment ses orticles L 5271-7, L

52772, L 2722-22 et L 2722-2i,
VU le Code de lo commonde publique, et notomment ses orticles R2100-1 ù R3381-4,

opplicable à compter du 07/04/2079 concernont la passotion des morchés publics,

VU le décret n"2079-13/u du 12 décembre 2019 modifiont certoines dispositions du code de
lo commonde publique relotives oux seuils et ovonces,
VU lo Délibérotion du Conseil municipol D202j-074 en dote du 73/72/2023 donnont
délégotion à M. le Moire d'un certoin nombre de compétences,
VU la proposition de l'entreprise SEURL DMMJB AVOCATS, en dote du 17/03/2024,
CONSIDERANT qu'ily o lieu de prévoir des prestotions d'onolyse et de conseil juridique pour
lo ville de Royot,

CONSIDERANT que ceüe dépense sero insÜite ou budget primitif 2024 du budget principol
de Royot,

DECIDE

Article 1: fentreprise SELARL DMMJB AVOCATS sise 25 boulevard Gergovia à CLERMONT-

FERRAND, est retenue pour la réalisation de prestations d'analyse et de conseil juridique
pour la ville de Royat, pour un montant de 1800.00 € HT soit 2 160.q) € TTC.

Article 3: Ampliation de la présente décision à :

- Monsieur le Trésorier Principal Clermont Métropole
- L'entreprise SELARL DMMJB AVOCATS

- M. le Directeur Général des Services pour exécution

Fait à Royat, le L5/03/2O24

Le Maire,
Marcel ALEDO

Le Maire,
- certifie sous sa responsabilité le ca cet acte,
- informe que la présente décision pe 'un recours pour excès de pouvoir devant le
Tribunal Administratif dans un délai de eux mois à compter de la présente notification, par

AIEglqz : Les caractéristiques et le contrat sur les bases précitées sont annexés à la présente
décision.
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CONTRAT DîBONNEMENT

Année 2024

I - PARTIES

La SELARL DMMrB AVOCATS, Société dlvocats inscrite au Barreau de CLERMONT-FERRAND,

enregistré au R.C.S. de Clermont-Ferrand sous le numéro 799 344 l7t, rcpé*ntée par ses gérants

en exercice, domiciliés en cette qualité 25 boulevard Gergovia - 63000 CLERMONT-FERRAND,

D'une part,

La Commune de ROYAT, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Marcel ALEDO, domiciliè

en cette qualité Hôtel de Ville 46 Boulevard Barrieu 63130 ROYAT,

Dbutre paü

II . OBJET DU CONTRAT

Le contrat porte sur la réalisation de prestations de conseil juridique, couvrant :

- analyses juridiques ponctuelles,

- recherches diverses,

et ce dans toutes les matières touchant le droit des collectivités territoriales (fonction publique,

urbanisme (administratif, pÉnal ou civil). contrats publics (marchés publics, DSP, BEA,...),

responsabilité administrative, police administrative, droit pénal des collectivités, compétences et

transferts, domanialité publique...).

Le contrat exclut :

- la représentation de la Commune de ROYAT dans le cadre de procédures gracieuses ou

contentieuses, qu?lle agisse en action ou en défense,

- la rédaction de consultations approfondies.
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Pour ces prestations, un devis spécifique pourra être établi sur demande.



III - MODALITES D'INTERVENTION

La SELARL DMMJB AVOCATS interviendra sur commande écrite au fur et à mesure de la survenance

des besoins de la Commune de ROYAT.

La commande écrite doit être adressée par télécopie ou par courriel à l'adresse suivante

ml,martinsdasilva@dm'ib-avocats.com et contact@dmjb-avocats.com et comporter, au minimum :

- les références du dossier,

- une présentation complète et claire de la question posée,

- les coordonnées de llnterlocuteur à contacter,

- le délai de réponse attendu,

- les pièces nécessaires à l?nalyse demandée.

La SELARL DMMJB AVOCATS prendra alors contact avec llnterlocuteur désigné afin de préciser, si

nécessaire, le contenu de la commande.

La réponse sera apportée par courriel ou télecopie.

IV - DECOMPOSTTION DU PRIX

Le prix est fixé de manière globale et forfaitaire à 1,8OO euros HT (2.160 euros T.T.C.).

Le présent contrat est conclu pour une durée de neuf mois à compter du 1"'avril 2024 et prendra fln

le 31 décembre 2024.

VI - REGLEMENT DES PRESTATIONS

Le règlement interviendra en deux échéances. Pour ce faire, la SELARL DMMJB AVOCATS adressera

deux factures par an :

- la première au 30 juin 2024 (600 euros H.T.)

- la seconde au le'décembre 2024 (1.200 euros H.T.)
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V. DUREE DU CONTRAT



La Commune de ROYAT se libérera des sommes dues au titre du présent contrat en faisant porter leur

montant au crédit du bénéficiaire ci-dessous :

Compte ouvert au nom de :

SELARL DMMJB AVOCATS

25 boulevard Gergovia

63OOO CLERMONT.FERRAND.

Sous le numéro : 50648508686 - Clé 29

Banque CHALUS - JAUDE / Code Banque : 10188 / Code Guichet : 06801

Fait en deux exemplaires, à CLERMONT-FERRAND, le 11 mars 2024.

SELARL DMM'B AVOCATS

Maria-Luisa MARTINS DA SILVA

Commune de ROYAT
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